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Qu'est ce que je risque?

Par Fifidu93, le 17/01/2020 à 11:53

Bonjour,

Je vous présente rapidement la situation. Ce week end j'étais sur une voie rapide limitée à
110 km/h, je me mets à doubler plusieurs voiture et monte à 130-140. Dans le même temps
un 4*4 blanc qui me suivait emboîte le pas derrière moi, je me range donc sur la voie de
droite et la route étant en descente j’atteins les 153 au "compteur digital" de ma voiture. A
partir de là je vois que la voiture commence à me doubler doucement et quand elle arrive à
ma hauteur je m'aperçois que c'était un dacia blanc de la gendarmerie. Cette dernière met
son gyrophare en route pendant 2-3 secondes (ce qui a pour réflexe naturel chez moi de me
faire ralentir instantanément) et poursuit sa route sur la file de gauche à la même vitesse.

J'ai donc plusieurs questions :
- Qu'est ce que je risque concrètement?
- N'ayant pas eu d’interception, est ce que je risque quand même une suspension de permis
provisoire?

Je vous remercie par avance pour vos réponses.

Par janus2fr, le 17/01/2020 à 13:24

Bonjour,

Tout dépend si ce véhicule était équipé pour le control de vitesse ou pas. La qualification de
l'infraction serait différente selon le cas, soit excès de vitesse, soit vitesse excessive eu égard
aux circonstances...

Par Fifidu93, le 17/01/2020 à 13:37

Bonjour, 

Merci pour votre réponse. Je ne pense pas que cela soit le cas car la voiture en question était



un DACIA Duster blanc qui était derrière moi depuis quelques kilomètres et je ne pense pas
qu'ils étaient là pour réaliser des controles. 

Sinon dans combien de temps est ce que je devrais recevoir (ou pas) le PV? 

Merci encore,

Par janus2fr, le 17/01/2020 à 15:24

[quote]
Sinon dans combien de temps est ce que je devrais recevoir (ou pas) le PV?

[/quote]
Le délai de prescription est d'un an...

Par Fifidu93, le 17/01/2020 à 15:47

Merci encore pour votre réponse. J'espère réellement que le gyrophare était juste un
avertissement...
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